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recherche par tout ce que Paris comptait d'hommes dis-

tingues ou illustres. Taine, en particulier, se fit son ami. U

resta ä Paris jusqu'ä la fin de ses jours, et l'histoire de sa vie

se confond avec Celles de ses tableaux. Outre la beaute du

dessin, l'habilete de la facture, l'harmonie de la composition,
on y retrouve la plupart des genereux sentiments qui ont
fait battre cette grande äme. On connait ses principales
oeuvres : Le Soir, dejä indique ; La Separation des apötres,

glorification du devouement ä une grande cause ; Les

Bacchantes; Le Major Davel, ou Gleyre a definitivement fixe
les traits d'un heros desinteresse comme lui; Les Romains

passant sous le joug, chant de victoire des luttes pour l'inde-

pendance ; Hercule atix pieds d'Omphale; Minerve et les

Graces; La Charmeuse; enfin EEnfantprodigue, ou Gleyre,
s'ecartant sensiblement de la tradition biblique, a represents
surtout l'amour maternel, pensant sans doute ä sa mere, dont
il avait garde le plus tendre souvenir.

II travaillait ä une toile intitulee le Paradis terrestre, lorsque
la mort le surprit brusquement en 1874. Ses restes ont ete

deposes ä Chevilly, puis solennellement transferes ä

Lausanne, au cimetiere de La Sallaz.

A. Taverney.

UNE MANUFACTURE DE SOIEaYVERDON

AU XVIIe SIECLE

La ville d'Yverdon a joue un role tres important ä l'epoque
du « grand refuge », c'est-a-dire au moment 011 les protes-
tants frangais fuyaient la persecution violente qui accompa-
gna et suivit la revocation de l'Edit de Nantes. Placee sur
la grande voie de communication que suivaient ces malheu-

reux en se rendant de Geneve ä Berne et ä Zurich, eile fit
des sacrifices nombreux et considerables en leur faveur. De
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Nyon ou de Morges, les groupes de refugies arrivaient en

effet ä Yverdon, les premiers par Cossonay et La Sarraz, les

seconds par Echallens. II fallait les heberger, le plus souvent
les nourrir et quelquefois leur donner des subsides indivi-
duels. Les grandes barques du lac de Ncuchätel les trans-

portaient ensuite par la Thiele et le lac de Bienne ä Nidau
d'oü ils suivaient diverses routes pour se rendre dans leurs

differentes destinations.
Le Dictionnaire historique et geographique du canton de

Vaud remarque avec raison la part importante prise par la

ville d'Yverdon au soulagement de tant de miseres. J'ai ete

confirme dans cette appreciation favorable apres avoir
compulse ä ce sujet les Registres des Conseils de cette ville pour
la periode qui va de 1684 ä 1708. On y trouve une foule de

renseignements interessants ou precieux, non seulement

pour l'histoire du grand refuge, mais encore et peut-etre
surtout pour la connaissance de l'activite industrielle
extraordinaire apportee dans le pays par ces etrangers malheu-

reux et, le plus souvent, sans ressources.
On est etonne aussi de voir avec quelle perseverance la

ville d'Yverdon persistait ä soutenir de sa protection et
quelquefois de ses deniers, le grand nombre de ceux qui lui
demandaient de pouvoir fonder quelque manufacture dans la

localite. Les maisons nouvelles ne prosperaient certes pas

toujours mais les Conseils — encourages quelquefois il est
vrai par LL. EE. — ne craignaient pas d'accorder leur

appui ä ceux qui venaient plus tard le solliciter encore.
Tres enthousiastes et actifs, tres desireux aussi de pouvoir

subvenir ä leurs besoins, les refugies du midi ne se rendaient

pas toujours compte des difficultes qu'ils auraient ä surmon-
ter dans un pays plus froid, oü les ressources naturelles
etaient modestes et 011 Ton ne trouvait pas toujours le moyen
d'ecouler facilement les produits de l'industrie. II leur arri-
vait alors de perdre courage au bout de peu d'annees et ils
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se voyaient dans l'obligation de se vouer ä un autre travail
ou d'aller ä la recherche de contrees plus favorisees.

Une des entreprises les plus curieuses, et, il faut en con-
venir, des plus audacieuses de cette epoque-la, fut la culture
du mürier blanc et la fondation d'une manufacture de

soie.

Crottet mentionne dejä dans son Histoire d'Yverdon
l'existence de cet etablissement, mais il ne donne ä ce sujet

que tres peu de renseignements. Beaucoup plus tard, il y a

un an environ, le Musee d'Yverdon a requ un objet d'une

tres grande valeur et qui fournit la preuve que si l'industrie
de la soie ne put pas prosperer dans le Pays de Vaud, on

etait parvenu cependant ä un resultat, quelque modeste qu'il
füt. Cet obiet est un tableau au centre duquel se trouve un

dessin representant les armes du manufacturier David Martin.

Au-dessous, on lit la notice suivante :

« Armes de David Martin tie Nimes Refugie de France

en 1685 l'ors de la Revocation de 1'Edit de Nantes par Louis

quatorze. — En i6gi, LL. EE. de Berne accordent ä David
Martin de construire une mamifacture de soie au Refuge
d'Yverdon et il lui est coneede pendant trente ans Iautori-
sation de cultiver des müriers au fins de nourir des vers ä

soie, il lui a ete remis pour jouissance le batiment de St-Roch

en redevance de Dix ecus par an. — Ce contour a ete le

premier produit sorti de la manufacture. — Dessinepar F.
Bellini. »

Le « contour » dont il vient d'etre fait mention est un
cadre en soie de 4 ä 5 cm. de largeur entourant le dessin et
la notice que l'on vient de lire.

Je ne sais si la manufacture fondee ä Yverdon par David
Martin de Ntmes est la seule tentative de ce genre qui ait
ete mise ä execution dans notre pays romand. Quoi qu'il en

soit, il m'a paru interessant de la signaler et quelques lec-

teurs de cette Revue liront peutAtre avec plaisir ce que les
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Registres des Conseils de la ville nous apprennent a son

sujet.
C'est pendant l'automne de l'annee 1691 que surla recom-

mandation de LL. EE., les Conseils d'Yverdon firent une
convention formelle avec David Martin de Nimes. A ce

moment-lä cependant, on avait dejä entrepris dans la locality,

la culture du mürier blanc. Le 21 janvier de l'annee

precedente, le Conseil des Douze avait en effet charge les

maisonneurs de « conclure pascne avec le Sr Nicolas Planier

pour la quantite de 400 meuriers blancs ä raison de trois
batz par plante de la longueur de cinq ä six pieds, lesquels
ils feront planter ä St-Georges 1 dans une place propre qu'ils
feront deüement fermer pour esviter que le bestail n'y
entre ». Le 15 fevrier suivant, les memes maisonneurs furent

encore charges de faire planter « des meuriers blancs dans la

piece du tirage », et cela aux frais de la ville.
Enfin le 7 novembre 1691, le Conseil des Douze eut ä

s'occuper pour la premiere fois du desir de David Martin de

fonder a Yverdon une manufacture de soie. Ce dernier avait

eu prealablement la precaution favorable de s'adresser a

LL. EE. afin d'obtenir d'elles un appui et une lettre de

recommandation pour les autorites yverdonnoises.
La demande fut accueillie tres favorablement comme le

montre l'extrait suivant des registres du Conseil de Berne :

« David Martin, refugie, s'est presente devant LL. EE.

requerant, comme est ä voir par sa supplication... qu'il luy
soit permis de s'establir ä Yverdon, comme estant l'endroit,
qu'il croit le plus commode pour s'establir et planter et cul-
tiver des meuriers, et qu'il Nous plüt de luy ottroyer en

mesme temps des lettres de recommandation pour ce lieu lä,

affin de disposer les personnes ä avancer cet oeuvre plus tot
que de la reculer. Et comme LL. EE. auroyent fort ä gre de

1 Grande maison de campagne appelee aussi « la Blancherie » entre
Yverdon et le village de Montagny.
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voir semblables choses, aussy vous commandent-Elles de lui

prester par l'authorite de vostre charge 1 toute aide et
assistance pour l'execution de son bon dessein, et d'enlever

toutes difficultes et oppositions qui se pourroyent former ou

bien d'en donner advis et de l'existance du fait a LL. EE.

affin qu'ils y apportent du remede et cognoissent lä-dessus.

— Donne ce 23 septembre 1691. »

Comme on le voit par cet extrait, LL. EE. se montraient

extremement favorables ä l'egard de David Martin. Plein

d'espoir dans la reussite de son entreprise, celui-ci s'em-

pressa de venir ä Yverdon et des le mois d'octobre, il remit

aux Conseils des Douze la requete suivante :

<' Messieurs et honores Seigneurs,

» David Martin de Nismes, refugie, vostre tres humble et

tres obeissant serviteur, vous demonstre tres humblement

suyvant l'ordre qui luy en a este donne par LL. EE., Nos

Souverains Seigneurs de la Ville et Republique de Berne, de

s'establir en ceste ville d'Yverdon, sous vostre bon piaisir,
Messieurs et tres honores Seigneurs, pour y planter et eslever

des meuriers blancs et ensuitte- y introduire une manufacture

de soie, et pour ce sujet, il vous supplie luy accorder
les paquis et lieux communs propres pour les complanter
des dits meuriers sous cette condition et vostre bon

piaisir que la jouissance des dits meuriers luy sera accordee

tranche de tous droicts le temps de vint Annees et ensuite

pour luy et les siens ä perpetuite, en payant annuellement

par An la somme qui sera juste et raisonnable, et aussy
demande le suppliant, qu'il luy soit bailie une maison propre
pour y nourrir et entretenir des vers ä soie et ensuitte y
pouvoir faire travailler et avancer une fabrique ä soye et luy
accorder favorablement d'estre regeu habitant perpetuel

1 Ce proces-verbal devait etre expedie au Bailli d'Yverdon et par lui
aux Conseils de la ville.
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•dans vostre ville d'Yverdon, ce que faisant, il s'appliquera
d'autant plus pour l'eslevation des dits meuriers et pour
l'establissement de la dite manufacture de soye et priera
Dieu pour la constante prosperity de vos tres vertueuses

personnes que Dieu veuille benir... »

On voit par la requete du refugie David Martin que celui-

ci n'avait pas l'intention de dire des prieres gratuitement en

faveur de Messieurs du Conseil d'Yverdon. Celui-ci cepen-
dant, pousse par l'habituelle charite qu'il montra si souvent
ä cette epoque-lä et aussi par le desir formellement exprime
de Messieurs de Berne, s'empressa d'admettre avec faveur
la demande qui lui etait adressee. Le Conseil des Douze

adopta des le 7 novembre un preavis tres bienveillant qu'il
proposa trois jours plus tard au Conseil des Vingt-Quatre.
Ce dernier vota en consequence le 10 novembre une
convention formelle par laquelle les devoirs, les droits et les

avantages des deux parties contractantes etaient specifies de

la maniere la plus precise.
Voici les passages principaux de cette convention telle

quelle est rapportee dans le Registre des Conseils :

« Ensuite de Ia comparoissance cy devant faite en Conseil

ordinaire par le Sr David Martin, refugie de Nismes et ayant
de rechef produit sa requeste... aussi veu Xintention de

LL. EE. auroit este ordonne par plus grand eslargissement
en faveur du dit Martin comme s'ensuit :

» Qu'il sera rapporte au dit Sr Martin que l'on n'a rien de

plus ä cceur que de respondre aux bonnes intentions de

LL. EE. pour marque de quoy on s'estendra par une
concession terminee ä quarante ans selon le contenu des

articles suivants :

» En premier lieu qu'il sera souffert avec sa famille d'ha-
biter parmy nous pendant ledit terme en se bien compor-
tants et supportants les mesmes charges que les autres habitants

moyennant quatre batz pour marque de la soufferte.



— i s i —
» Secondement qu'on luy remettra en jouissance le bas-

timent, jardin, chenevier et appartenances de St-Roch 1

pendant le dit terme ä commencer au mois de febvrier prochain

1692 sous une legere admodiation de dix Escus blancs par

annee, qu'il rendra ou les siens au bout du dit terme en bon

estat, puisqu'on le luy remettra ainsy, le maintiendra et y
fera ä ses frais ce qu'il trouvera convenable pour la fabrique.

«Tiercement. II pourra pendant le dit temps eslever et

cultiver des meuriers blancs dans les lieux qui luy seront

marques et limites, qu'il plantera et entretiendra ä ses frais,

et dont il tirera le benefice pendant le dit terme seulement,

au bout duquel le tout restera au benefice de Messieurs du

Conseil qui seront ensuitte en liberte de les luy readmodier

ou ä d'autres ä leur gre, et preservera les dits arbres, sans

qu'il puisse procurer aucune taxe pour le dommage que le

bestail luy pourra faire et ne pourra pas empescher au bestail

commun d'y pasturer. Et ne pourra pas, de mesme, empescher

ä aucun particulier d'eslever des dits meuriers dans

leurs possessions pour leur profit.

«Enfin que le present contract n'est fait qu'en faveur du

dit Sv Martin et ses descendants tant seulement, lesquels

venant ä deffaillir mesme avant le dit terme expire, tout ce

que dessus reviendra au profit de Messieurs du Conseil.

» Lesquels articles ayants este declares audit St-Martin, il
les auroit avec remerciements agrees et promis de les observer,

voire de se conduire si bien que le general et le
particulier n'auront aucun suject de plainte. Car ainsy a este de

rechef ordonne au Secretaire d'en dresser des Actes en deüe

forme pour s'en servir au besoin.»

Quelque favorable que put paraitre ce contrat, il n'eut pas

' St-Roch est une ancienne maison de campagne avec domaine, qui
se trouve a cote du passage a niveau de la ligne de Lausanne a l'extre-
mite de la rue Haldimand.
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le don de satisfaire completement LL. EE. Celles-ci esti-

maient que la manufacture ne devait revenir en aucun cas ä

« Messieurs du Conseil > avant le terme de quarante ans. Elles

prierent en consequence le bailli d'Yverdon de bien vouloir
intervenir afin que 1'avant-dernier article de la convention

rapportee plus haut füt supprime. Les Conseils consentirent

comme on peut le supposer a. admettre la demande du gou-
vernement; c'est ce qu'atteste l'extrait suivant de la seance

du 21 novembre:
« Les Seigneurs Douze et Vingt-quatre estant assembles

sous la presidence du Magnifique et tres honnore Seigneur

Bally et Exposition du devant nomme Sr Martin refugie leur

ayant este rapportee avec les lettres de LL. EE. nos Souve-

rains Seigneurs adressees ä Sa Magnifique Seigneurie Balli-
vale sur ce suject, ordonnants que la condition en regard de

la succession en cas de deces de luy et de son fils avant le

terme convenu, fust suivant sa requeste enlevee. II a sur ce

este ordonne que... telle condition et glose sera et devra

estre retranchee.» II etait ajoute cependant que cette
suppression etait faite « sous l'expresse reserve qu'il (Martin) ne

pourra remettre ny recevoir en association aucunes per-
sonnes de quelle condition et qualite qu'ils soyent, sans

l'adveu et le consentement de Messieurs du Conseil.»

Les pieces qui precedent montrent que les Conseils

d'Yverdon, aussi bien qne LL. EE. fondaient des esperances
nombreuses sur l'entrepnse nouvelle. On ne mettait pas en

aoute sa reussite et il semble en effet que pendant un certain

temps, les protecteurs aussi bien que le protege eurent des

raisons de croire que la sericulture etait destinee ä prendre
une importance de plus en plus grande.

Pendant l'annee 1692, David Martin chercha ä augmenter
l'etendue du terrain dont il pouvait disposer pour la culture
du mürier et il fut cette fois encore encourage et soutenu

par l'autorite locale. Cette derniere fut priee « d'accomplir
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toutes les commodites qu'il demande estre faites au

bastiment du dit St-Roch et de permettre qu'il puisse fermer

une place dernier le dit bastiment et faire reparer le grand
chemin, ä quoy on se seroit resolu de luy agreer sy faire se

peut; pour ce sujet, on se portera sur le lieu.» Cette

inspection locale faite par les deux Conseils fut suivie du don
d'un espace etendu de terrain que David Martin s'engageait
de son cote ä fermer convenablement.

Ces agrandissements et reparations augmentaient dans

une grande mesure les frais generaux de I'entreprise. Le
manufacturier pria en consequence les Conseils de bien vou-
loir diminuer le prix de «l'amodiation », quelque faible qu'elle
füt dejä. Cette demande fut encore reque favorablement.

« A la requeste du Sr Martin, dit le Registre du Conseil, et
fait reflection des grands frais qu'il a faits pour l'introduction
des meuriers dans les appartenances de St-Roch et lieux

communs, on luy accorde le rabais de la moitie de la
premiere admodiation seulement1».

Pendant les cinq annees qui suivent, il n'est fait aucune
mention importante de la manufacture de St-Roch. On sait

seulement que le 30 juillet 1698, David Martin n'existait
plus. A la meme epoque aussi les Conseils durent s'occuper
de la maison de St-Roch ä cause de l'etat fächeux de dela-

brement dans lequel eile etait tombee.

Quelle etait la cause de ce « deperissement ?» On ne peut
le dire d'une maniere precise et complete. David Martin fut
probablement malade pendant longtemps ; son fils dut
s'occuper de la surveillance et de la direction des affaires et Ton

peut voir par divers indices qu'il n'avait herite ni les espe-
rances ni l'activite du fondateur de la manufacture. David
Martin lui-meme, s'il en faut croire le Registre des Conseils,
avait du reste perdu sa confiance premiere ; il avait laisse

1 Seance du 11 mars 1693.
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tomber en ruine une partie des installations necessaires a

son industrie et la convention de 1691 n'avait pas ete

observee fidelement par lui jusqu'ä la fin. II est probable
aussi qu'il avait du constater avec chagrin que le climat du

Pays de Vaud etait un obstacle bien grand ä la reussite de

son interessante entreprise. Le decouragement l'avait alors

saisi et la manufacture n'avait pas tarde ä tomber dans un

etat de decheance qui attira l'attention de l'autorite locale.

LL. EE. de leur cote ne purent croire ä une chute aussi

rapide de l'industrie nouvelle et elles insisterent pour que
les Conseils de la ville voulussent bien chercher encore ä la

relever sous une autre direction.
Voici maintenant quelques extraits du Registre des

Conseils qui montrent quelle etait la situation ä la fin de

l'ete 1698.

« Combien que Ton auroit legitime sujet de faire cesser

l'ammodiation de St-Roch passee en faveur de feu le sieur

David Martin et ses descendants, pour n'avoir satisfait aux
conditions portees dans le traitte fait pour ce sujet, si est-ce

qu'ä la requeste d'Anthoine Martin son fils et aussy veu la

representation de M. le Secretaire Ballival Correvont,
Messieurs du Conseil veulent bien permettre que telle admo-

diation soit transmise en faveur du dit Correvont pour la

continuation d'icelle et sous les memes adstrictions y men-
tionnees, moyennant qu'il bailie bonne et süffisante caution
de la ville, qu'il restablisse et repare incessamment tous les

deffauts auxquels ledit sieur David Martin est tombe, le

tout tousjours conformement au traicte que Messieurs du
Conseil en ont fait avec luy le 10 de Novembre 1691 h »

«Pour autant qu'on a relate qu'Anthoine Martin est sorti
de l'admodiation de St-Roch sans prendre conge et sans

satisfaire aux conditions qui y sont marquees, il a este

ordonne que les sieurs Maisonneurs feront voir la permission
1 Seance du 30 juillet 1698.
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de Sa Seigneurie Ballivale et recognoistre par deux justiciers
tous les deffauts qui se trouveront aux bastiments et aux
possessions dont on fera de rechef rapport pour ordonner

ce qui sera ä faire plus outre 1».

«Rapport ayant este fait des deperissements que
Messieurs les Maisonneurs ont fait voir dans la maison et appar-
tenances de St-Roch... Messieurs du Conseil ont ordonne,

pour autant que le sieur Anthoine Martin, fils de feu le sieur

David Martin, qui en estait l'admodiateur, en est sorti sans

conge, Ton fera les protestes requises contre luy, par des

instances juridiques que Ton luy fera notifier au pillier public

que M. le Secretaire prendra la peine d'escrire et que M. le

gouverneur les fera executer2».

L'histoire de la manufacture de soie se termine en quelque

sorte avec la fuite d'Antoine Martin; en face d'un denouement

pareil et vu l'etat dans lequel se trouvaient toutes les

installations faites ä grands frais, les autorites locales ne

songerent pas ä restaurer cette industrie. Les müriers exis-

taient cependant encore en grand nombre et la plupart
etaient en pleine prosperite. Les Conseils voulurent les con-

server, tout en cherchant un nouveau fermier pour leur pro-
priete de St-Roch.

«Messieurs les Maisonneurs, disent les Registres3, auront
soin de trier les plus beaux meuriers pour les transplanter
autour des appartenances dudit lieu, d'environ six pieds de

distance ; ceux qui resteront appartenant ä celluy auquel
la dite maison echerra.» L'assesseur Duthon fut ensuite

agree comme fermier.
Ce dernier ne semble pas avoir realise de benefices dans

l'exploitation du domaine communal de St-Roch. Au bout

1 Seance du 5 novembre 1698.
2 Seance du 12 novembre 1698.
3 Seance du 1" avril 1699.
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de trois ans, en effet, on ne trouva personne qui füt dispose
ä s'en charger et les Conseils se demanderent de quelle fagon

ils tireraient parti de cette propriete. La proposition fut
faite de transformer St-Roch en «logis», c'est-ä-dire en

auberge. Cette maniere de voir fut cependant abandonnee.

« On n'a pas recogneu, dit le Registre des Conseils, que le

public puisse retirer un benefice de ce dessein et on ne

cognoit pas la personne qui voudrait se resoudre ä tenir teile
admodiation». Les Maisonneurs furent enfin charges le

8 avril 1702 d'affermer St-Roch «ä qui ils trouveroient ä

propos et qui en donneroit le plus.» Quant aux müriers, il
n'en fut plus question.

Eng. Mottaz.

UNE LETTRE DE BOURGEOISIE

Nous CAvoyer et Conseil de la Ville et Repubuque de
Berne, savoir faisons 1

:

que humble requisition nous ayant ete faite de la partdeJean-Pierre
Drelincourt, natif de Paris, de le vouloir gratieusement recevoir
au nombre de nos Sujets, et lui permettre retraite, libre habitation
et Demeure sous notre protection et Domination riere nos Terres
et Pays pour y pouvoir vivre en bon et feal nötre Sujet, sous notre
Reformation Evangelique. Nous sur ce vü les bons temoignages de

sa probite, honnetete et Comportement, avons bien voulu accorder
Sa Requete et recevoir par Notre Sujet, comme par Cettes, le rece-

vons, Naturalisons, et partant lui permettons de pouvoir habiter,
comme autres Nos Sujets, sans aucun Empechement, riere Nos
Terres et Pays, et particulierement ä Boussigny dans notre Balliage
d'Oron, or a forme d'un acte a nous exhibe en Datte du 4 Octo-
bre 1738 il a etc regu Bourgeois et Communier par Luy et ses en-
fans Successeurs, et comme Sur ce il nous a prete Serment de fide-
lite et obtenu la gratification des Ertrages pour ce reglees. Nous
lui avons fait expedier les presentes Lettres de Reception munies
du Sceau accoutume de notre Ville et Donnees ce 4 Avril 1739.

1

Communique par M. le professeur Ch. Dufour, a Morges.
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